
Conditions suspensives
Les présentes sont soumises à l’accomplissement de conditions suspensives indiquées ci-après. 

Conformément aux dispositions de l’article 1304-6 du Code civil, à partir de cet accomplissement les obligations contractées
produisent leurs effets.
La non réalisation d’une seule de ces conditions, pouvant être invoquée par les deux parties, entraîne la caducité des
présentes, qui sont alors réputées n’avoir jamais existé.
Toute condition suspensive est réputée accomplie, lorsque sa réalisation est empêchée par la partie qui y avait intérêt. 
La partie en faveur de laquelle est stipulée exclusivement une condition suspensive est libre d’y renoncer. Dans ce cas, cette
renonciation doit intervenir par courrier recommandé adressé au notaire qui la représente dans le délai prévu pour sa
réalisation. 
En toutes hypothèses, jusqu’à la réitération authentique des présentes, le VENDEUR conserve l’administration, les revenus et la
gestion des risques portant sur le TERRAIN. 

 cas de la décision de non-opposition pas encore obtenue




